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18-02-050 

Procès-verbal du Conseil de la 
Municipalité régionale de comté 

des Co IIi nes-de-l'Outaouais 

Hygiène du milieu - Autorisation au directeur général et 
secrétaire-trésorie r à procéder à un appel d'offres public pour 
le t raitement et le recyclage des matières résiduelles 
composta bles 

ATTENDU la stratégie du Plan d'action 201 1-2015 de la Politique québécoise de 
gestion des matières résiduelles de bannir l'élimination de la matière organique 
putrescible d'ici 2020; 

ATTENDU QUE le Plan de gestion des matières résiduelles révisé de la MRC des 
Collines-de-l 'Outaouais est entré en vigueur le 25 février 2017; 

ATTENDU QUE la gestion des matières résiduelles compostables est la priorité 
numéro 1 du Plan de gestion des matières résiduelles révisé de la MRC des 
Collines-de-l 'Outaouais; 

ATTENDU QUE quelques municipalités locales ont signifié leur intention d'implanter 
une collecte porte-à-porte des matières résiduelles compostables; 

ATTENDU QUE les matières résiduelles compostables récoltées lors d'une collecte 
porte-à-porte peuvent être recyclées par compostages ou digestion; 

ATTENDU QU'en vertu de son règlement 181-13, la MRC a la compétence 
exclusive à l'égard de ses municipalités quant au traitement des matières 
résiduelles compostables; 

ATTENDU QU'il y a lieu d'octroyer un contrat pour le traitement et le recyclage des 
matières résiduelles compostables qui seront récoltées porte à porte sur le territoire 
de la MRC des Collines-de-l 'Outaouais; 

ATTENDU QUE les coûts estimés pour le traitement et le recyclage des matières 
résiduelles compostables dépassent 100 000 $ et que ce contrat doit faire l'objet 
d'un appel d'offres public; 

EN CONSÉQUENCE, il est PROPOSÉ par la MAIRESSE Joanne Labadie 
APPUYÉ par le MAIRE Guillaume Lamoureux 

ET RÉSOLU QUE ce Conseil autorise, par la présente, le directeur général et 
secrétaire-trésorier à procéder à un appel d'offres public pour le traitement et le 
recyclage des matières résiduelles compostables récoltées porte-à-porte par les 
municipalités de la MRC des Collines-de-l 'Outaouais; 

IL EST ÉGALEMENT RÉSOLU QUE ce Conseil autorise, par la présente, la 
préfète, Caryl Green et/ou le directeur général et secrétaire-trésorier, Stéphane 
Mougeot, ou leurs remplaçants, à signer, pour et au nom de la MRC, tous les 
documents donnant effet à la présente résolution. 

Adoptée à l'unanimité 

18-02-051 Hygiène du milieu - Autorisation à signer une entente et à 
financer un projet d'étude v isant la mise en commun 
d'équipements, d'infrastructures, de services municipaux pour 
le traitement des matières résiduelles compostables 

ATTENDU la stratégie du Plan d'action 201 1-2015 de la Politique québécoise de 
gestion des matières résiduelles de bannir l'élimination de la matière organique 
putrescible d'ici 2020; 

ATTENDU QUE le Plan de gestion des matières résiduelles révisé de la MRC des 
Collines-de-l'Outaouais est entré en vigueur le 25 février 2017; 

ATTENDU QUE la gestion des matières résiduelles compostables est la priorité 
numéro 1 du Plan de gestion des matières résiduelles révisé de la MRC des 
Collines-de-l'Outaouais; 
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ATTENDU QUE quelques municipalités locales ont signifié leur intention d'implanter 
une collecte porte-à-porte des matières résiduelles compostables; 

ATTENDU QUE les matières résiduelles compostables récoltées lors d'une collecte 
porte-à-porte peuvent être recyclées par compostages ou digestion; 

ATTENDU QU'en vertu de son règlement 181-13, la MRC a la compétence exclusive 
à l'égard de ses municipalités quant au traitement des matières résiduelles 
compostables; 

ATTENDU QUE le Centre de traitement des boues de fosses septiques de la MRC 
Vallée-de-la-Gatineau a le potentiel, moyennant des travaux d'agrandissement, de 
composter l'ensemble des matières résiduelles compostables provenant de la Vallée­
de-la-Gatineau, ainsi que celles provenant d'autres municipalités, notamment celles 
de la MRC des Collines-de-l'Outaouais; 

ATTENDU QU'une étude doit être réalisée afin d'établir le potentiel du centre de 
traitement de la MRC Vallée-de-la-Gatineau, ainsi que les travaux qui devront être 
réalisés pour la mise en commun de cette infrastructure au profit de la MRC Vallée­
de-la-Gatineau et de la MRC des Collines-de-l'Outaouais; 

ATTENDU QUE ce Conseil, par sa résolution 18-01-021 a autorisé qu'une demande 
au Programme d'aide financière pour la mise en commun d'équipements, 
d'infrastructures, de services ou d'activités en milieu municipal soit adressée au 
MAMOT, conjointement avec la MRC Vallée-de-la-Gatineau, pour financer ladite 
étude; 

ATTENDU QUE ce Conseil , par sa résolution 18-01-021 , a désigné la MRC Vallée­
de-la-Gatineau comme entité responsable de ce projet de mise en commun 
d'équipements et d'infrastructures; 

ATTENDU QUE la MRC Vallée-de-la-Gatineau a déposé une demande de 
financement pour ledit projet au Programme d'aide financière pour la mise en 
commun d'équipements, d'infrastructures, de services ou d'activités en milieu 
municipal du ministère des Affaires municipales et de l'occupation du territoire 
(MAMOT); 

ATTENDU QU'il y a lieu que la MRC des Collines-de-l'Outaouais et la MRC Vallée­
de-la-Gatineau conviennent d'une entente de partenariat dans le cadre de ce projet 
d'étude; 

ATTENDU QU'il y a lieu que la MRC des Collines-de-l'Outaouais détermine les 
sommes qu'elle attribuera à ce projet d'étude; 

EN CONSÉQUENCE, il est PROPOSÉ par la MAIRESSE Joanne Labadie 
APPUYÉ par le MAIRE Denis Légaré 

ET RÉSOLU QUE ce Conseil autorise, par la présente, la préfète, Caryl Green et/ou 
le directeur général et secrétaire-trésorier, Stéphane Mougeot, ou leurs remplaçants, 
à négocier et à signer, pour et au nom de la MRC, une entente de partenariat avec la 
MRC Vallée-de-la-Gatineau pour réaliser une étude portant sur le traitement des 
matières résiduelles compostables; 

IL EST ÉGALEMENT RÉSOLU QUE ce Conseil accepte, par la présente, d'attribuer 
une somme maximale de 10 000 $ à l'étude portant sur le traitement des matières 
résiduelles compostables à même le poste budgétaire, 02-470-00-41 9 « honoraires 
professionnels - autres »; 

IL EST ÉGALEMENT RÉSOLU QUE l'attribution d'une somme maximale de 
10 000 $ pour l'étude portant sur le traitement des matières résiduelles compostables 
soit conditionnelle à l'obtention de l'aide financière demandée au Programme d'aide 
financière pour la mise en commun d'équipements, d'infrastructures, de services ou 
d'activités en milieu municipal du MAMOT; 
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IL EST ÉGALEMENT RÉSOLU QUE ce Conseil autorise, par la présente, la 
préfète, Caryl Green et/ou le directeur général et secrétaire-trésorier, Stéphane 
Mougeot, ou leurs remplaçants, à signer, pour et au nom de la MRC, tous les 
documents donnant effet à la présente résolution. 

Adoptée à l'unanimité 

18-02-052 Opposition au projet de dépotoir nucléaire à Chalk River 

ATTENDU QUE le gouvernement du Canada, via Énergie Atomique du Canada, 
projette d'aménager un dépotoir nucléaire à Chalk River; 

ATTENDU QUE ce dépotoir pourrait accueillir 1,5 million de tonnes de déchets 
nucléaires d'activité faible ou intermédiaire; 

ATTENDU QUE le site visé par l'aménagement d'un tel dépotoir se trouve dans un 
milieu sensible, soit à flanc de colline et dans une zone marécageuse qui se draine 
dans la rivière des Outaouais; 

ATTENDU QUE la rivière des Outaouais constitue la source d'approvisionnement 
en eau potable de nombreuses municipalités du Québec et de l'Ontario en plus de 
s'avérer un cours d'eau fortement prisé par les adeptes d'activités récréatives; 

ATTENDU QU'il est primordial de veiller à ce qu' il n'y ait aucune source de 
contamination radioactive dans les cours d'eau servant à l'alimentation en eau 
potable de 4 à 5 millions de personnes; 

ATTENDU QU'il est urgent de trouver des solutions à la disposition sécuritaire et au 
traitement de déchets radioactifs, de manière acceptable, et ce, tant sur le plan 
social qu'environnemental; 

ATTENDU QUE l'Agence internationale de l'énergie atomique recommande que les 
déchets radioactifs soient enfouis en sécurité dans les couches géologiques 
profondes, loin des zones sismiques, des sources d'eau potable et des populations; 

ATTENDU QUE la Commission canadienne de sûreté nucléaire n'a tenu qu 'une 
seule séance d'information publique au Québec, soit à Sheenboro, en ce qui 
concerne le projet de dépotoir en surface de Chalk River; 

ATTENDU QUE cette même Commission refuse de tenir des séances d'information 
publiques additionnelles dans la région de la capitale nationale; 

EN CONSÉQUENCE, il est PROPOSÉ par le MAIRE 
APPUYÉ par le MAIRE 

ET RÉSOLU QUE ce Conseil: 

• De faire connaître au gouvernement du Québec, au gouvernement du Canada 
et à la Commission canadienne de sûreté nucléaire l'opposition de la MRC des 
Collines-de-l 'Outaouais au projet de dépotoir nucléaire de Chalk River dans sa 
forme actuelle; 

• Exige du gouvernement canadien l'application des normes de l'Agence 
internationale de l'énergie atomique dans le cadre de la disposition de déchets 
nucléaires sur le territoire canadien ; 

• Demande au gouvernement canadien de tenir des assemblées publiques 
d'information, de manière à permettre aux municipalités et aux populations 
concernées d'exprimer leur avis sur le projet de dépotoir de déchets nucléaires 
de Chalk River; 
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• Demande au gouvernement du Québec qu'il exige des Laboratoires nucléaires 
canadiens (LNC) que la proposition actuelle de dépotoir nucléaire soit 
réexaminée pour satisfaire à toutes les exigences nationales et internationales 
de sécurité à court, moyen et long terme. 

IL EST ÉGALEMENT RÉSOLU QUE ce Conseil autorise, par la présente, la Préfète, 
Caryl Green, et/ou le directeur général et secrétaire-trésorier, Stéphane Mougeot ou 
leurs remplaçants, à signer, pour et au nom de la MRC, tous les documents donnant 
effet à la présente résolution. 

Adoptée à l'unanimité 

18-02-053 Désignation d'un président par intérim du comité consultatif 
agricole de la MRC 

ATTENDU QUE conformément à l'article 148.1 de la Loi sur l'aménagement et 
l'urbanisme, la MRC a procédé à la mise en place d'un comité consultatif agricole 
(CCA); 

ATTENDU QU'en vertu du règlement no 45-97 créant le comité consultatif agricole, 
le Conseil des maires de la MRC doit procéder à la désignation d'un président dudit 
comité; 

ATTENDU QUE le comité consultatif agricole se compose actuellement de huit (8) 
membres, soit quatre (4) membres nommés parmi les producteurs agricoles, trois (3) 
membres nommés parmi le Conseil de la MRC et un (1) membre nommé parmi les 
personnes qui ne sont ni producteur agricole ni membre du Conseil de la MRC; 

ATTENDU QUE le président du comité consu ltatif agricole a pour mandat de faire 
rapport au Conseil de la MRC sur les éléments de discussion et recommandations 
dudit comité, relativement à toutes questions liées à la zone et aux activités 
agricoles; 

ATTENDU QUE le poste de président du comité consultatif agricole de la MRC est 
actuellement vacant suite au départ de monsieur Robert Goulet, ex-maire de la 
municipalité de L'Ange-Gardien; 

ATTENDU QUE le règlement no 45-97 précise que le président de la Commission 
d'aménagement préside d'office le comité consultatif agricole de la MRC; 

ATTENDU QUE la Commission d'aménagement de la MRC n'existe plus; 

ATTENDU QUE le Conseil de la MRC entend modifier le règlement no 45-97, de 
manière à préciser que « le président du comité consultatif agricole est désigné par 
le Conseil de la MRC en adoptant une résolution à cet effet»; 

ATTENDU QUE d' ici l'entrée en vigueur du règlement modificateur et la nomination 
d'un président du comité consu ltatif agricole, il y a lieu de procéder à la désignation 
d'un président par intérim, de manière à favoriser l'avancement et le bon 
déroulement des travaux dudit comité; 

EN CONSÉQUENCE, il est PROPOSÉ par le MAIRE Denis Légaré 
APPUYÉ par le MAIRE Marc Louis-Seize 

ET RÉSOLU QUE ce Conseil, par la présente, désigne monsieur Denis Légaré, 
maire de la municipalité de Notre-Dame-de-la-Salette à titre de président par intérim 
du comité consultatif agricole de la MRC; 

IL EST ÉGALEMENT RÉSOLU QUE ce Conseil autorise, par la présente, la Préfète, 
Caryl Green, et/ou le directeur général et secrétaire-trésorier, Stéphane Mougeot ou 
leurs remplaçants, à signer, pour et au nom de la MRC, tous les documents donnant 
effet à la présente résolution. 

Adoptée à l'unanimité 
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18-02-054 

Procès-verbal du Conseil de la 
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Détermination des cotes de crues et de la plaine inondable de 
certains cours d'eau de la MRC - Demande au ministère du 
Développement durable, de l'Environnement et de la Lutte 
contre les changements climatiques (Centre d'expertise 
hydrique du Québec) 

ATTENDU QUE la MRC compte plusieurs cours d'eau d'importance sur son 
territoire caractérisés par la présence de nombreuses propriétés riveraines; 

ATTENDU QUE la MRC ne dispose d'aucune donnée permettant de définir la plaine 
inondable de certain de ces cours d'eau, dont notamment les rivières du Lièvre 
(municipalité de L'Ange-Gardien et Notre-Dame-de-la-Salette), La Pêche 
(municipalité de La Pêche) et Blanche (Val-des-Monts) ; 

ATTENDU QUE les cotes de crues applicables à la rivière Gatineau (municipalités 
de Chelsea et La Pêche) s'avèrent imprécises et ne permettent pas de déterminer 
avec exactitude la plaine inondable de ce cours d'eau; 

ATTENDU QUE les inondations survenues au printemps 2017 dans la région de 
l'Outaouais mettent en lumière l'importance de disposer des outils nécessaires pour 
minimiser les impacts de tels évènements naturels sur les propriétés limitrophes aux 
lacs et rivières du territoire de la MRC; 

ATTENDU QUE le ministère du Développement durable, de l'Environnement et de 
la Lutte contre les changements climatiques (MDDELCC) dispose de l'expertise 
professionnelle nécessaire à la détermination des cotes de crues de récurrence 20 
ans et 100 ans et des plaines inondables des cours d'eau du Québec; 

ATTENDU QUE l'article 5 de la Loi sur l 'aménagement et l'urbanisme précise que le 
schéma d'aménagement et de développement doit, à l'égard du territoire d'une 
MRC, déterminer toute zone où l'occupation du sol est soumise à des contraintes 
particulières pour des raisons de sécurité publique, telle une zone d'inondation, 
d'érosion, de glissement de terrain ou d'autre cataclysme, ou pour des raisons de 
protection environnementale des milieux humides et hydriques; 

EN CONSÉQUENCE, il est PROPOSÉ par le MAIRE Guillaume Lamoureux 
APPUYÉ par le MAIRE Marc Louis-Seize 

ET RÉSOLU QUE ce Conseil demande au ministère du Développement durable, de 
l'Environnement et de la Lutte contre les changements climatiques, via le Centre 
d'expertise hydrique du Québec, de procéder à la détermination des cotes de crues 
de récurrence 20 ans et 100 ans, ainsi que de la plaine inondable des cours d'eau 
de la MRC suivants : 

- rivière Gatineau (municipalités de Chelsea, La Pêche et Cantley); 
- rivière du Lièvre (municipalités de L'Ange-Gardien et Notre-Dame-de-la-Salette); 
- rivière La Pêche (municipalité de La Pêche); 
- rivière Blanche (municipalité de Val-des-Monts). 

IL EST ÉGALEMENT RÉSOLU QUE ce Conseil autorise, par la présente, la 
Préfète, Caryl Green, et/ou le directeur général et secrétaire-trésorier, Stéphane 
Mougeot ou leurs remplaçants, à signer, pour et au nom de la MRC, tous les 
documents donnant effet à la présente résolution. 

Adoptée à l'unanimité 
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Transport Collectif - Programme d'aide au développement d 
transport collectif (PADTC), Volet Il - Confirmation de la contributio 
financière de la MRC des Collines-de-l'Outaouais pour l'année 2018 

ATTENDU QUE le Programme d'aide au développement du transport collectif (PADTC) vis 
à favoriser une utilisation accrue du transport collectif et alternatif au voiturage en solo afin 
notamment, de réduire les émissions de gaz à effet de serre (GES); 

ATTENDU QUE le PADTC s'inscrit dans le cadre de la priorité 13 du Plan d'action 2013 
2020 sur les changements climatiques (PACC 2013-2020) du gouvernement du Québe 
consistant à prioriser le transport collectif et alternatif en améliorant l'offre, en développan 
les infrastructures et en facilitant les choix durables; 

ATTENDU QUE dans le cadre du PADTC, le ministère des Transports, de la Mobilit 
durable et de l'Électrification des Transports (MTMDET) offre une aide financière aux MR 
aux fins de soutenir les initiatives des MRC dans ce domaine; 

ATTENDU QUE le volet Il du PADTC permet à la MRC de déposer une demande d 
financement de 200 000 $ si elle s'engage à effectuer plus de 20 000 déplacement 
annuels; 

ATTENDU QUE la subvention du MTMDET sera au maximum égale au double de 1 

contribution du milieu, incluant, entre autres, la contribution de la MRC des Collines-de 
l'Outaouais; 

ATTENDU QUE pour bénéficier de cette aide financière, la MRC doit confirmer au MTMDE 
sa contribution monétaire au transport collectif pour l'année 2018, laquelle ser 
comptabilisée à titre de contribution du milieu; 

ATTENDU QUE le conseil de la MRC des Collines-de-l'Outaouais a adopté, lors d'un 
séance régulière tenue le 17 janvier 2013, par sa résolution 13-01-022, le règlement n° 172 
12 visant la déclaration de compétence relativement à une partie du domaine de la gestio 
du transport de personnes, soit le transport adapté et le transport collectif rural; 

ATTENDU QUE la MRC a mandaté l'organisme « Transports Adaptés et collectifs de 
Collines » aux fins d'offrir ce service à l'intérieur de son territoire; 

ATTENDU le protocole d'entente intervenu entre la MRC des Collines-de-l'Outaouais 
l'organisme mandataire « Transports Adaptés et collectifs des Collines »; 

ATTENDU QU'une dépense de 40 000 $est prévue au budget 2018 de la MRC à titre d 
contribution du milieu au Programme d'aide au développement du transport collectif; 

EN CONSÉQUENCE, il est PROPOSÉ par le MAIRE Jacques Laurin 
APPUYÉ par le MAIRE Guillaume Lamoureux 

ET RÉSOLU QUE ce Conseil accepte, par la présente, de verser une subvention maximal 
de 40 000 $ à l'organisme Transports adaptés et collectifs des Collines, afin d'offrir 1 

service de transport collectif rural à l'intérieur du territoire de la MRC des Collines-de 
l'Outaouais, et ce, pour l'année 2018 à même le poste budgétaire « 02-610-00-419 » 
Honoraires professionnels - autres; 

IL EST ÉGALEMENT RÉSOLU QUE ce Conseil autorise, par la présente, la préfèt 
Caryl Green eUou le directeur général et secrétaire-trésorier, Stéphane Mougeot ou leur 
remplaçants, à signer, pour et au nom de la MRC, tous les documents donnant effet à 1 
présente résolution. 

Adoptée à l'unanimité 
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des Collines-de-l'Outaouais 

Foresterie- Rapport de consultation publique sur le Plan 
d'aménagement forestier intégré tactique 2018-2023 de 
l'Outaouais (PAFIT) 

ATTENDU QUE ce Conseil, par sa résolution 15-09-315, acceptait que le mandat 
d'administrer le programme d'aménagement durable des forêts (PADF) pour la 
région de l'Outaouais soit donné à la MRC de Pontiac; 

ATTENDU QUE la MRC de Pontiac a reçu le mandat du ministère des Forêts, de la 
Faune et des Parcs, via le programme d'aménagement durable des forêts (PADF), 
d'organiser et de mener la consultation publique pour la région de l'Outaouais; 

ATTENDU QU'UNE consultation publique sur le Plan d'aménagement forestier 
intégré tactique 2018-2023 de l'Outaouais (PAFIT) s'est tenue du 8 novembre 2017 
au 10 janvier 2018; 

ATTENDU QUE l'objectif de la consultation publique est de recueill ir les 
commentaires et préoccupations de la population et des groupes d'intérêts portant 
sur les volets stratégique et tactique de l'aménagement des forêts, tels que les 
enjeux et les objectifs d'aménagement; 

ATTENDU QUE le rapport de consultation doit être approuvé par les délégataires 
de l'entente du programme d'aménagement durable des forêts (PADF); 

EN CONSÉQUENCE, il est PROPOSÉ par le MAIRE Denis Légaré 
APPUYÉ par la MAIRESSE Madeleine Brunette 

ET RÉSOLU QUE ce Conseil, par la présente, accepte le rapport de consultation 
publique sur le Plan d'aménagement forestier intégré tactique 2018-2023 de 
l'Outaouais (PAFIT); 

IL EST ÉGALEMENT RÉSOLU QUE ce Conseil autorise, par la présente, la 
préfète, Caryl Green eUou le directeur général et secrétaire-trésorier, Stéphane 
Mougeot ou leurs remplaçants, à signer, pour et au nom de la MRC, tous les 
documents donnant effet à la présente résolution. 

Adoptée à l'unanimité 

18-02-057 Fonds de développement des territoires (FDT) - Modification 
de la Politique de soutien aux projets structurants pour 
améliorer les milieux de vie 

ATTENDU QUE le gouvernement du Québec a adopté la Loi concernant 
principalement la mise en œuvre de certaines dispositions du discours sur le budget 
du 4 juin 2014 et visant le retour à l'équilibre budgétaire en 2015-2016, laquelle loi 
permet aux MRC du Québec d'exercer leur pleine compétence pour favoriser le 
développement local et régional sur leur territoire; 

ATTENDU QUE pour appuyer les MRC dans ce rôle, la loi précitée prévoit la 
création du Fonds de développement des territoires doté d'une enveloppe de 100 
M$ pour le Québec et pour l'année financière 2015-2016; 

ATTENDU QUE le FDT remplace les sommes allouées antérieurement à la MRC 
via les ententes portant sur le Pacte rural, sur le programme d'aide aux MRC, sur le 
programme visant le maintien d'agents de développement rural , sur le programme 
visant l'aide aux CLD et sur le Fonds de développement régional; 

ATTENDU QUE ce Conseil a autorisé, par la résolution 15-08-285, le Préfet eUou le 
directeur général et secrétaire-trésorier à signer une entente avec le ministère des 
Affaires municipales et de l'Occupation du territoire visant le Fonds de 
développement des territoires; 
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ATTENDU QUE l'entente signée avec le ministère des Affaires municipales et de 
l'Occupation du territoire, visant le Fonds de développement des territoires et conclue 
le 14 septembre 2015, exige que la MRC adopte une politique de soutien aux 
entreprises et une politique de soutien aux projets structurants pour améliorer les 
milieux de vie; 

ATTENDU QUE ce Conseil a adopté, le 17 décembre 2015, par voie de résolution 
15-12-421 , deux politiques d'investissement pour faciliter la gestion du Fonds de 
développement des territoires de la MRC des Collines-de-l'Outaouais, soit la 
Politique de soutien aux entreprises et la Politique de soutien aux projets structurants 
pour améliorer les milieux de vie; 

ATTENDU QUE ce Conseil a adopté, le 16 juin 2016, la résolution 16-06-246, afin de 
modifier la Politique de soutien aux projets structurants pour améliorer les milieux de 
vie; 

ATTENDU QU'il a été constaté que les processus prévus par la Politique de soutien 
aux projets structurants pour améliorer les milieux de vie ne permettent pas une 
analyse des projets et une attribution optimale des sommes disponibles dans le 
Fonds de développement des territoires; 

ATTENDU QU'il y a lieu d'adapter la Politique de soutien aux projets structurants 
pour améliorer les milieux de vie pour que les processus qu'elle prévoit soient plus 
efficaces; 

EN CONSÉQUENCE, il est PROPOSÉ par la MAIRESSE Joanne Labadie 
APPUYÉ par le MAIRE Marc Louis-Seize 

ET RÉSOLU QUE ce Conseil , par la présente, adopte la Politique de soutien aux 
projets structurants pour améliorer les milieux de vie modifiée; 

IL EST ÉGALEMENT RÉSOLU de transmettre copie de la Politique de soutien aux 
projets structurants pour améliorer les milieux de vie modifiée au Centre local de 
développement des Collines-de-l 'Outaouais; 

IL EST ÉGALEMENT RÉSOLU de demander au Centre local de développement des 
Collines-de-l 'Outaouais d'adhérer à la Politique de soutien aux projets structurants 
pour améliorer les milieux de vie adoptée par la MRC; 

IL EST ÉGALEMENT RÉSOLU de transmettre copie de la Politique de soutien aux 
projets structurants pour améliorer les milieux de vie modifiée aux ministères 
concernés et de la publier sur le site web de la MRC des Collines-de-l'Outaouais; 

IL EST ÉGALEMENT RÉSOLU QUE ce Conseil autorise, par la présente, la préfète, 
Caryl Green et/ou le directeur général et secrétaire-trésorier, Stéphane Mougeot, ou 
leurs remplaçants, à signer, pour et au nom de la MRC, tous les documents donnant 
effet à la présente résolution . 

Adoptée à l'unanimité 

18-02-058 Fonds de développement des territoires (FDT) - Municipalité de 
Pontiac - Diagnostic sur l'offre de services et les 
infrastructures en sports et loisir municipal 

ATTENDU QUE la municipalité de Pontiac a fait une demande de financement le 26 
janvier 2018 pour le projet « Diagnostic sur l'offre de services et les infrastructures en 
sport et loisir municipal »; 

ATTENDU QUE le projet a été présenté au Centre local de développement (CLD) 
des Collines-de-l'Outaouais et que le promoteur a fourni tous les renseignements 
nécessaires aux fins d'analyse; 

ATTENDU QUE le projet est en lien avec le Plan d'action loca l pour l'économie et 
l'emploi (PALÉE) 2015-2020 produit par le CLD des Collines-de-l'Outaouais; 
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ATTENDU QUE le projet cadre avec les règ les et modalités du Fonds de 
développement des territoires (FDT), telles que décrites dans la Politique de soutien 
aux projets structurants pour améliorer les milieux de vie; 

ATTENDU QUE le conseil d'administration du CLD des Collines-de-l'Outaouais a 
recommandé le projet en vertu de la résolution CA-18-04, lors de la séance tenue le 
7 février 2018; 

ATTENDU QUE le conseil d'administration du CLD recommande d'accorder une 
contribution financière non remboursable maximale de 12 000 $, soit 5 039 $ en 
provenance du Fonds de développement des territoires 2017-2018, 3 629 $ au 
Fonds de développement des territoires 2018-2019, ainsi que 3 332 $ à même le 
Fonds d'analyse et d'étude 2018 à la municipalité de Pontiac pour la réalisation du 
projet « Diagnostic sur l'offre de services et les infrastructures en sport et loisir 
municipal », selon les conditions de l'entente à être conclue avec l'organisation et la 
disponibilité des fonds; 

EN CONSÉQUENCE, il est PROPOSÉ par le MAIRE Guillaume Lamoureux 
APPUYÉ par le MAIRE Jacques Laurin 

ET RÉSOLU QUE ce Conseil accepte, par la présente, de verser une contribution 
financière non remboursable maximale de 12 000 $, soit 5 039 $ en provenance du 
Fonds de développement des territoires 2017-2018, 3 629 $ au Fonds de 
développement des territoires 2018-2019, ainsi que 3 332 $ à même le Fonds 
d'analyse et d'étude 2018 à la municipalité de Pontiac pour la réalisation du projet 
« Diagnostic sur l'offre de services et les infrastructures en sport et loisir 
municipal », selon les conditions de l'entente à être conclue avec l'organisation et la 
disponibilité des fonds; 

IL EST ÉGALEMENT RÉSOLU QUE ce Conseil autorise, par la présente, la 
préfète, Caryl Green eUou le directeur général et secrétaire-trésorier, Stéphane 
Mougeot ou leurs remplaçants, à signer, pour et au nom de la MRC, tous les 
documents donnant effet à la présente résolution. 

Adoptée à l'unanimité 

18-02-059 Centre local de développement (CLD) des Collines-de­
l'Outaouais- Convention de partage de services et de locaux 

ATTENDU QUE le bail de location des locaux occupés par le CLD des Collines-de­
l'Outaouais au 1694, montée de la Source à Cantley vient à échéance le 31 mars 
2018; 

ATTENDU QUE le CLD n'a pas l'intention de renouveler son bail de location des 
locaux situés au 1694, montée de la Source à Cantley; 

ATTENDU QUE le CLD des Collines-de-l'Outaouais doit par conséquent relocaliser 
son siège social; 

ATTENDU QUE la MRC des Collines-de-l'Outaouais dispose d'espace sous-utilisé 
dans ses locaux; 

ATTENDU QUE la relocalisation du CLD des Collines-de-l'Outaouais dans les 
locaux de la MRC permettra plus de synergie entre les deux (2) organisations ainsi 
qu'une économie de ressources; 

ATTENDU QUE la relocalisation du CLD des Collines-de-l'Outaouais dans les 
locaux de la MRC nécessite certains travaux de rénovation et d'aménagement; 

ATTENDU la nécessité d'une convention de partage de services et de locaux entre 
les deux (2) organismes afin d'établir les droits et responsabilités de chacun; 
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ATTENDU QUE les travaux de rénovation et d'aménagement nécessaires à 
l'occupation optimale des locaux et à la relocalisation du CLD seront réalisés en 
totalité par le CLD et à coût nul pour la MRC; 

EN CONSÉQUENCE, il est PROPOSÉ par le MAIRE Jacques Laurin 
APPUYÉ par la MAIRESSE Joanne Labadie 

ET RÉSOLU QUE ce Conseil autorise, par la présente, la préfète, Caryl Green et le 
directeur général et secrétaire-trésorier, Stéphane Mougeot, ou leurs remplaçants, à 
négocier et à signer, pour et au nom de la MRC, une convention de partage de 
services et de locaux avec le Centre local de développement des Collines-de­
l'Outaouais; 

IL EST ÉGALEMENT RÉSOLU QUE ce Conseil autorise, par la présente, le Centre 
local de développement des Collines-de-l 'Outaouais à réaliser les travaux de 
rénovation et d'aménagement nécessaires à l'occupation optimale des locaux et à sa 
relocalisation, le tout conformément à la liste non limitative annexée et faisant partie 
intégrante des présentes; 

IL EST ÉGALEMENT RÉSOLU QUE ce Conseil autorise, par la présente, la préfète, 
Caryl Green et/ou le directeur général et secrétaire-trésorier, Stéphane Mougeot, ou 
leurs remplaçants, à signer, pour et au nom de la MRC, tous les documents donnant 
effet à la présente résolution. 

Adoptée à l'unanimité 

18-02-060 Centre local de développement (CLD) des Collines-de­
l'Outaouais -Adoption du Rapport trimestriel du Fonds local de 
solidarité (FLS) 

ATTENDU QUE les Fonds locaux de solidarité de la FTQ ont signé une entente avec 
la MRC des Collines-de-l'Outaouais pour la gestion du Fonds local de solidarité 
(FLS) et que la MRC des Collines-de-l 'Outaouais en a délégué la gestion au CLD 
des Collines-de-l 'Outaouais; 

ATTENDU QUE le CLD des Collines-de-l 'Outaouais doit produire un rapport 
trimestriel, tel que prévu dans le protocole d'entente signé entre le CLD et la MRC; 

ATTENDU QUE le conseil d'administration du CLD des Collines-de-l'Outaouais a 
adopté, le 7 février 2018, la résolution CA-18-34 visant l'adoption du rapport 
trimestriel au 31 décembre 2017 du Fonds local de Solidarité (FLS); 

ATTENDU QUE le CLD des Collines-de-l'Outaouais, par la résolution CA-18-35, 
recommande à la MRC d'adopter le rapport trimestriel du FLS et de faire parvenir ce 
document aux Fonds locaux de Solidarité de la FTQ, tel que prévu aux protocoles 
d'ententes entre les parties; 

EN CONSÉQUENCE, il est PROPOSÉ par le MAIRE Guillaume Lamoureux 
APPUYÉ par la MAIRESSE Madeleine Brunette 

ET RÉSOLU QUE ce Conseil adopte, par la présente, le rapport trimestriel au 31 
décembre 2017 du Fonds local de Solidarité (FLS); 

IL EST ÉGALEMENT RÉSOLU de faire parvenir ce document aux Fonds locaux de 
Solidarité de la FTQ, tel que prévu aux protocoles d'ententes entre les parties. 

IL EST ÉGALEMENT RÉSOLU QUE ce Conseil autorise, par la présente, la préfète, 
Caryl Green et/ou le directeur général et secrétaire-trésorier, Stéphane Mougeot ou 
leurs remplaçants, à signer, pour et au nom de la MRC, tous les documents donnant 
effet à la présente résolution . 

Adoptée à l'unanimité 
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Addenda à l'Entente de développement culturel2018-2020 

ATTENDU QUE la MRC des Coll ines-de-l'Outaouais et le ministère de la Culture et 
des Communications (MCC) ont signé une Entente de développement culturel 
(EDC) pour les années 2018-2020, le 5 septembre 2017; 

ATTENDU QUE le ministère de la Culture et des Communications a confirmé 
pouvoir ajouter 10 000 $ à I'EDC 2018-2020 pour des activités en lien avec la 
Stratégie maritime et la promotion de la langue française; 

ATTENDU QUE la MRC des Collines-de-l'Outaouais n'a pas à ajouter de 
contribution financière supplémentaire à I'EDC pour se prévaloir de ce financement; 

ATTENDU QUE le Festival des écrivains Wakefield-La Pêche et la Maison Fairbairn 
ont déposé des projets qui ont été acceptés par le ministère de la Culture et des 
Communications et la Commission culturelle des Collines dans le cadre de l'appel 
de projets du Fonds de développement culturel 2018; 

ATTENDU QUE le Festival des écrivains Wakefield-La Pêche et la Maison Fairbairn 
se sont engagés respectivement à contribuer au projet pour une somme de 5 000 $, 
pour un total de 10 000 $, afin de se prévaloir du financement supplémentaire pour 
des projets en lien avec la Stratégie maritime et la promotion de la langue française; 

ATTENDU QUE la Commission culturelle des Collines-de-l'Outaouais recommande 
la signature d'un addenda à I'EDC 2018-2020 avec le ministère de la Culture et des 
Communications, afin de bénéficier d'un ajout de 10 000 $ pour des activités en lien 
avec la Stratégie maritime et la promotion de la langue française; 

ATTENDU QUE le conseil d'administration du CLD des Collines-de-l 'Outaouais, par 
la résolution CA-18-23, recommande à la MRC des Collines-de-l 'Outaouais de 
signer un addenda à I'EDC 2018-2020 avec le ministère de la Culture et des 
Communications, afin de bénéficier de la somme supplémentaire de 10 000 $ pour 
des activités en lien avec la Stratégie maritime et la promotion de la langue 
française; 

EN CONSÉQUENCE, il est PROPOSÉ par la MAIRESSE Madeleine Brunette 
APPUYÉ par le MAIRE Jacques Laurin 

ET RÉSOLU QUE ce Conseil accepte, par la présente, de signer de signer un 
addenda à l'Entente de développement cultu rel 2018-2020 avec le ministère de la 
Culture et des Communications afin de bénéficier de la somme supplémentaire de 
10 000 $ pour des activités en lien avec la Stratégie maritime et la promotion de la 
langue française; 

IL EST ÉGALEMENT RÉSOLU QUE l'addenda à l'Entente de développement 
culturel 2018-2020 fait partie intégrante de la présente résolution; 

IL EST ÉGALEMENT RÉSOLU QUE ce Conseil autorise, par la présente, la 
préfète, Caryl Green et/ou le directeur général et secrétaire-trésorier, Stéphane 
Mougeot ou leurs remplaçants, à signer, pour et au nom de la MRC, tous les 
documents donnant effet à la présente résolution. 

Adoptée à l'unanimité 

18-02-062 Centre local de développement (CLD) des Collines-de­
l'Outaouais- Dépôt du bilan - Entente de développement 
culturel (EDC) 2015-2017 

ATTENDU QUE l'Entente de développement culturel 2015-2017 signée entre la 
MRC des Collines-de-l'Outaouais et le ministère de la Culture et des 
Communications (MCC) est arrivée à échéance au 31 décembre 2017; 
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ATTENDU QUE le CLD des Collines-de-l'Outaouais doit produire un bilan final de 
l'Entente, tel que prévu dans les protocoles signés entre les parties, soit le CLD, la 
MRC et le MCC; 

ATTENDU QUE la présidente de la Commission culturelle des Collines-de­
l'Outaouais a recommandé le dépôt du bilan de I'EDC 2015-2017, ainsi que les 
documents relatifs, tels que présentés; 

ATTENDU QUE le conseil d'administration du CLD des Collines-de-l'Outaouais 
(CLD) a adopté le bilan de I'EDC 2015-2017, tel que présenté à la Commission 
culturelle des Collines-de-l'Outaouais; 

ATTENDU QUE le consei l d'administration du CLD a recommandé l'adoption du 
bilan de I'EDC 2015-2017, ainsi que les documents relatifs, tels que présentés, en 
vertu de la résolution CA-18-22, lors de la séance tenue le 7 février 2018; 

EN CONSÉQUENCE, il est PROPOSÉ par la MAIRESSE Madeleine Brunette 
APPUYÉ par le MAIRE Denis Légaré 

ET RÉSOLU QUE ce Conseil adopte, par la présente, le bilan de l'Entente de 
développement culturel 2015-2017, tel que présenté à la Commission culturelle des 
Collines-de-l'Outaouais par le CLD des Collines-de-l'Outaouais; 

IL EST ÉGALEMENT RÉSOLU de transmettre ce document, ainsi que l'Annexe A, 
au ministère de la Culture et des Communications (MCC), tel que prévu aux 
protocoles d'ententes entre les parties; 

IL EST ÉGALEMENT RÉSOLU QUE ce Conseil autorise, par la présente, la préfète, 
Caryl Green et/ou le directeur général et secrétaire-trésorier, Stéphane Mougeot ou 
leurs remplaçants, à signer, pour et au nom de la MRC, tous les documents donnant 
effet à la présente résolution. 

Adoptée à l'unanimité 

18-02-063 Centre local de développement (CLD) des Collines-de­
l'Outaouais Remboursement des frais d'honoraires 
professionnels par le Fonds local d'investissement (FU) 

ATTENDU QUE le CLD des Collines-de-l 'Outaouais finance des projets d'entreprise 
avec le Fonds local d'investissement (FU); 

ATTENDU QUE certains projets financés ont connu des difficultés au niveau du 
remboursement du prêt accordé; 

ATTENDU QUE le CLD des Collines-de-l'Outaouais a travaillé avec les 
entrepreneurs pour tenter de redresser la situation; 

ATTENDU QUE les entrepreneurs financés ont signé une caution personnelle; 

ATTENDU QUE l'équipe du CLD des Collines-de-l 'Outaouais a effectué toutes les 
démarches nécessaires afin de récupérer les sommes prêtées; 

ATTENDU QUE le CLD des Collines-de-l'Outaouais a dû faire appel aux services 
d'un avocat pour tenter de récupérer les sommes prêtées; 

ATTENDU QUE, selon l'article VI de l'Avenant 2016-1 au contrat de prêt intervenu 
entre le Fonds local d'investissement (FU) et la MRC des Collines-de-l'Outaouais : 
« Les actifs du FU peuvent également être utilisés pour couvrir les frais directement 
associés à la récupération des mauvaises créances sur les aides financières FU et 
pour assumer les frais bancaires du compte FU »; 
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ATTENDU QU'entre le 1er octobre 2016 et le 31 décembre 2017, les frais encourus 
par le CLD des Collines-de-l 'Outaouais en termes d'honoraires professionnels pour 
la récupération des mauvaises créances sur les aides financières FLI s'élèvent à 6 
413,60 $; 

ATTENDU QUE le CLD des Collines-de-l'Outaouais, par la résolution CA-18-32, 
recommande à la MRC d'utiliser les actifs du FLI pour couvrir les frais de 6 413,60 $ 
directement associés à la récupération des mauvaises créances sur les aides 
financières FLI; 

EN CONSÉQUENCE, il est PROPOSÉ par le MAIRE Guillaume Lamoureux 
APPUYÉ par le MAIRE Denis Légaré 

ET RÉSOLU QUE ce Conseil accepte, par la présente, d'utiliser les actifs du Fonds 
local d'investissement pour couvrir les frais de 6 413,60 $ directement associés à la 
récupération des mauvaises créances sur les aides financières du Fonds local 
d'investissement. 

IL EST ÉGALEMENT RÉSOLU QUE ce Conseil autorise, par la présente, la 
Préfète, Caryl Green, et/ou le directeur général et secrétaire-trésorier, Stéphane 
Mougeot ou leurs remplaçants, à signer, pour et au nom de la MRC, tous les 
documents donnant effet à la présente résolution. 

Adoptée à l'unanimité 

18-02-064 Opposition à la vague d'élimination de guichets automatiques 
et de fermetures de points de services de Desjardins en 
Outaouais 

ATTENDU QUE le Mouvement Desjardins a annoncé l'élimination des guichets 
automatiques de Plaisance, Notre-Dame-de-la-Salette et de Ripon ; 

ATTENDU QUE le Mouvement Desjardins a de plus annoncé la fermeture du point 
de services de Notre-Dame-de-la-Salette, afin de centraliser ses opérations à Val­
des-Bois; 

ATTENDU QUE cette vague d'élimination de guichets automatiques et de 
fermetures de points de services dure depuis plusieurs années et ne semble pas 
tirer à sa fin ; 

ATTENDU QUE cette vague cause des remous en Outaouais et ailleurs au Québec; 

ATTENDU QUE cette vague vise principalement les petites localités; 

ATTENDU QUE cette vague contribue à la dévitalisation de nos régions; 

ATTENDU QUE cette orientation va à l'encontre de la mission et de la raison d'être 
du Mouvement Desjardins; 

EN CONSÉQUENCE, il est PROPOSÉ par le MAIRE Denis Légaré 
APPUYÉ UNANIMEMENT 

EST RÉSOLU QUE ce Conseil, par la présente, signifie aux autorités du 
Mouvement Desjardins sa vive opposition à cette vague d'élimination de guichets 
automatiques et de fermetures de points de services en Outaouais et ailleurs au 
Québec; 

IL EST ÉGALEMENT RÉSOLU QUE ce Conseil demande que le Mouvement 
Desjardins redevienne, comme par le passé, un important partenaire financier et 
bon citoyen corporatif pour toutes les petites localités du Québec; 
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IL EST ÉGALEMENT RÉSOLU QUE cette résolution soit transmise à monsieur Guy 
Cormier, président et chef de la direction du Mouvement Desjardins, à monsieur 
Pierre Perras, vice-président du conseil régional Outaouais, Abitibi-Témiscamingue 
et Nord du Québec, à monsieur Philippe Harkins, directeur général de la Caisse du 
Cœur-des-Vallées, à monsieur Alexandre lracà, député de Papineau, et à monsieur 
Denis Légaré, maire de Notre-Dame-de-la-Salette; 

IL EST ÉGALEMENT RÉSOLU QUE ce Conseil autorise, par la présente, la Préfète, 
Caryl Green, et/ou le directeur général et secrétaire-trésorier, Stéphane Mougeot ou 
leurs remplaçants, à signer, pour et au nom de la MRC, tous les documents donnant 
effet à la présente résolution. 

Adoptée à l'unanimité 

18-02-065 Inondation du printemps 2017 - Demande de rev1s1on du 
dossier de réclamation présentée par la MRC des Collines-de­
l'Outaouais au ministère de la Sécurité publique 

ATTENDU QU'en avril et en mai 2017 une crue printanière exceptionnelle a causé 
des inondations majeures dans plusieurs régions du Québec; 

ATTENDU QUE plusieurs analystes et experts s'entendent pour conclure que les 
crues de mai 2017 sont le résultat d'une combinaison de plusieurs facteurs, tels 
qu'un couvert neigeux supérieur à la normale, une fonte des neiges tardive et une 
pluviométrie pour les mois de mars et avril excédant largement les normales pour 
l'Outaouais; 

ATTENDU QUE le niveau des crues observées pour plusieurs cours d'eau, dont 
notamment la rivière des Outaouais, a été supérieur à celui d'une récurrence 
centenaire; 

ATTENDU QUE plusieurs municipalités de la MRC ont été durement affectées par 
les inondations découlant de cette crue; 

ATTENDU QUE ces inondations ont entraîné des dommages importants à de 
nombreuses résidences, bâtiments et infrastructure; 

ATTENDU QUE le gouvernement du Québec a déclaré, le 19 juillet 2017, une zone 
d'intervention spéciale applicable notamment à 6 municipalités locales de la MRC, 
par le décret 777 -2017; 

ATTENDU QUE par son décret 777-2017, le gouvernement du Québec reconnaît la 
nature exceptionnelle et les impacts sur les municipalités de la crue printanière de 
2017; 

ATTENDU QUE ces inondations ont forcé l'évacuation des résidents de plusieurs 
secteurs de la MRC; 

ATTENDU QUE ces circonstances ont commandé un déploiement exceptionnel de 
ressources par la MRC pour assurer notamment la sécurité des personnes et des 
biens; 

ATTENDU QUE le déploiement exceptionnel de ressources pour assurer notamment 
la sécurité des personnes et des biens a entraîné des coûts tout aussi exceptionnels 
pour la MRC; 

ATTENDU QUE la MRC a dû défrayer une somme de 190 493,67 $pour couvrir les 
coûts liés aux évènements du printemps 2017; 

ATTENDU QUE la MRC a déposé une demande, conjointement avec la municipalité 
de Pontiac, afin d'obtenir le remboursement de cette somme via le programme d'aide 
financière aux municipalités sinistrées du ministère de la Sécurité publique; 
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ATTENDU QUE la MRC considère que son intervention lors des inondations du 
printemps 2017 est une mesure d'intervention et de rétablissement admissible à un 
remboursement via le programme d'aide financière aux municipalités sinistrées; 

ATTENDU QUE le ministère de la Sécurité publique a rejeté la demande de 
remboursement de 190 493,67 $ déposée par la MRC; 

ATTENDU QUE ce Conseil est d'avis que le ministère de la Sécurité publique doit 
modifier son interprétation des faits et des circonstances liées à sa demande de 
remboursement; 

EN CONSÉQUENCE, il est PROPOSÉ par la MAIRESSE Joanne Labadie 
APPUYÉ UNANIMEMENT 

ET RÉSOLU QUE ce Conseil : 

• signifie au ministre de la Sécurité publique son désaccord suite au rejet de la 
demande de remboursement déposée par la MRC pour couvrir un déploiement 
exceptionnel de ressources pour assurer notamment la sécurité des personnes 
et des biens lors des inondations du printemps 2017; 

• demande au ministre de la Sécurité publique de rev1ser la demande de 
remboursement déposée par la MRC en considérant adéquatement les faits et 
les circonstances liés à la nature exceptionnelle de la crue printanière 2017; 

• demande au ministre de la Sécurité publique d'accorder le remboursement 
complet d'une somme de 190 493,67 $, telle que réclamée par la MRC pour 
couvrir un déploiement exceptionnel de ses ressources lors d'évènements tout 
aussi exceptionnels ; 

• transmette copie de la présente résolution à monsieur Philippe Couillard, premier 
ministre du Québec, monsieur Martin Coiteux, ministre des Affaires municipales 
et de l'Occupation du territoire, monsieur Jacques Demers, président de la 
Fédération québécoise des municipalités (FQM), monsieur Alexandre Cusson, 
président de l'Union des municipalités du Québec (UMQ), aux députés de 
l'Outaouais, ainsi qu 'aux municipalités locales de la MRC; 

IL EST ÉGALEMENT RÉSOLU QUE ce Conseil autorise, par la présente, la 
préfète, Caryl Green eUou le directeur général et secrétaire-trésorier, Stéphane 
Mougeot, ou leurs remplaçants, à signer, pour et au nom de la MRC, tous les 
documents donnant effet à la présente résolution. 

Adoptée à l'unanimité 

Correspondance 

DATE EXPÉDITEUR OBJET 

2018-01-19 Ministère des Affaires municipales !Approbation du règlement 253-17 visant 
et de l'Occupation du territoire la cartographie des zones exposées aux 

glissements de terrain - Municipalité de 
Chelsea 

2018-01-23 Mutuelle des municipalités du Part de la ge ristourne consécutive de la 
Québec MMQ- 6 570$ 

18-02-066 Levée de la séance 

Il est PROPOSÉ par la MAIRESSE Madeleine Brunette 
APPUYÉ par la MAIRESSE Joanne Labadie 
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No de résolutio n 
ou e.nnotatlon 

Procès-verbal du Conseil de la 
Municipalité régionale de comté 

des Collines-de-l'Outaouais 

ET RÉSOLU QUE la séance soit levée, l'ordre du jour étant épuisé. 

Adoptée à l'unanimité 

Il est 19h28. 

Caryl Green 
Préfète 

5822 


